
Tri à la source des Biodéchets : 
S’engager pour un retour au sol de 
qualité 

20 à 97 kg 
hab/an 

de biodéchets collectés 
séparément

64% de  
valorisation 

des déchets 
ménagers et assimilés

76 €  
hab/an 

=  
 coût global aidé HT



LE MOT  
de la Présidente

Véronique Neil
Présidente du réseau Compostplus

Un réseau d’élus et de techniciens engagés dans la filière biodéchets 

Une veille réglementaire et technique nationale et européenne sur la filière 

Des conseils et un soutien technique pour vos projets

Des groupements de commandes pour l’achat de matériels ou de services 

Des voyages d’étude thématiques autour de l’organique 

ADHÉRER AU RÉSEAU  
permet aux collectivités d’accéder à

LES RÉALISATIONS DU RÉSEAU COMPOSTPLUS
Le Guide « La collecte séparée des 
biodéchets, une solution d’avenir »
Véritable référence, ce manuel recueille les retours d’expérience 
d’une vingtaine de collectivités engagées dans la filière biodéchet. 
Réalisé avec le soutien de l’ADEME, cet ouvrage est téléchargeable 
gratuitement sur notre site internet. Vous y trouverez tous les 
arguments en faveur du développement de la filière, ainsi que 
les facteurs de réussite et les pistes d’optimisation.

La filière biodéchets est à un tournant crucial. L’échéance pour l’obligation de généralisation 
du tri à la source, fixée au 1er janvier 2024, arrive à grand pas. Les objectifs ambitieux fixés 
par la loi Anti-Gaspillage pour l’Economie Circulaire amènent les collectivités à accélérer 
leur transition et à s’engager en faveur d’un retour au sol de qualité, rendu possible grâce 
au tri à la source et à la collecte séparée des biodéchets.
La mise en place de cette collecte devient ainsi l’un des principaux leviers pour optimiser la 
gestion des déchets, grâce auquel le déchet organique apparaît enfin comme une ressource. 
Responsabilisation des citoyens, baisse de la quantité des OMR, production d’un compost 
de qualité, respect des enjeux de développement durable, projet de territoire, sont autant 
d’atouts reconnus pour la collecte séparée des biodéchets. 
Dans cette transition apparait aussi un nouveau rôle pour les collectivités compétentes qui 
deviennent des activateurs de l’économie circulaire et non plus de simples gestionnaires 
de déchets. Les partenariats locaux se multiplient et de nouvelles activités économiques 
porteuses  d’emplois locaux non délocalisables émergent sur nos territoires.
Le réseau Compostplus travaille depuis plus de 15 ans au développement de la filière 
biodéchets auprès des pouvoirs publics, des élus locaux et des acteurs de l’environnement, 
et bénéficie aujourd’hui d’une réconnaissance nationale. Les collectivités membres ont la 
volonté forte de continuer ensemble à partager et échanger autour de la gestion de l’organique 
et en particulier du déploiement de la collecte séparée des biodéchets. 
Notre rôle est de tirer la filière vers le haut en accompagnant les collectivités qui se lancent 
afin de mettre en place les bonnes pratiques et de garantir un retour au sol de qualité 
respectueux de ce bien commun et non renouvelable. 

Le label ASQA « Amendement  
Sélectionné Qualité Attestée »
Réalisé avec le soutien de la Chambre d’agriculture de France et 
de l’ADEME, le label ASQA est la seule démarche qualité intégrée 
des plateformes de compostage reconnue par le monde agricole. 
Elle favorise l’amélioration des pratiques, renforce la traçabilité et la 
qualité des composts, et apporte plus de transparence pour la filière. 
Sa mise en œuvre est vérifiée par des organismes indépendants.

►  Apporter son expertise  
au niveau national et européen

► Promouvoir la filière  
et la production d’un compost de qualité

► Capitaliser et rendre accessible         
le retour d’expérience de ses membres

► Mutualiser les besoins  
des collectivités de la filière

LES OBJECTIFS  
de Compostplus

Autres réalisations :
•  Les Journées Territoires & Biodéchets, lieu de partage des retours 
d’expérience ouvert à tous les acteurs de la filière

•  Des publications régulières adressées à plus de 1000 abonnés

•  Des visites et réunions techniques régulières en lien avec l’actualité 
de la filière

En partenariat avec

Campagne vidéo #CeSeraitAbsurde 

#CESERAITABSURDE#CESERAITABSURDE
TRI DES BIODÉCHETS : CE SERAIT ABSURDE DE NE PAS LE FAIRE ! TRI DES BIODÉCHETS : CE SERAIT ABSURDE DE NE PAS LE FAIRE ! 
4 vidéos inédites présentées par Compostplus et Saint Gingembre

A l’heure où l’on marche pour le climat, où qualité de l’air et énergies 
renouvelables alimentent les conversations au sommet, où l’on trie 
son verre et son plastique, où une prise de conscience grandissante 
engage une démarche éco-responsable de la part de chacun… Le tri 
des biodéchets est en passe de devenir le prochain geste quotidien 
pour la planète.

Compostplus et Saint Gingembre présentent 4 vidéos pour faire 
réagir. En s’appuyant sur un raisonnement par l’absurde, chacune 
d’entre elles démontre les enjeux majeurs du non tri des biodéchets. 
Ajoutez-y un personnage fantasque, Lénie Cherino de Professeur 
Feuillage, et une pointe de cynisme, on en rigolerait même !

#CESERAITABSURDE#CESERAITABSURDE
DÉCOUVREZ LE TEASERDÉCOUVREZ LE TEASER

Qui sont-ils ? Etat des lieux de la collecte séparée des 
biodéchets en France

Un domaine en plein essor

Le réseau Compostplus est un réseau national 
d’échanges rassemblant 39 collectivités engagées 
dans la collecte séparée des biodéchets*.  Il représente 
13,6 millions d’habitants. En capitalisant sur le retour 
d’expérience de ses membres, le réseau participe au 
développement de la filière biodéchets auprès des 
pouvoirs publics, des élus locaux et des acteurs de 
l’environnement.

A ce titre et dans la perspective de promouvoir la filière, 
le réseau Compostplus sort des codes classiques en 
communiquant sur une tonalité inédite dans le monde 
institutionnel des déchets. Pas de énième guide, ni de livre 
blanc que seuls les experts consultent et qui ne circulent 
jamais. En utilisant la vidéo, Compostplus espère être 
largement entendu et relayé par les citoyens eux-mêmes.

Saint Gingembre est une agence créative bordelaise, 
spécialisée dans les films publicitaires de qualité 
cinématographique.  Son expertise et son exigence 
de qualité lui ont permis d’acquérir en 3 ans une 
reconnaissance à l’échelle nationale.
Forte de cette expertise en communication auprès du 
grand public, et dans une volonté de donner du sens 
à ses activités, l’agence a choisi de mettre à profit ses 
compétences et son réseau d’influence pour faire évoluer 
le monde dans le bon sens.

Afin de maximiser l’impact de sa campagne 
#CeSeraitAbsurde, Compostplus entend bousculer les 
mentalités en se tournant vers un discours moderne, 
décalé, burlesque, ironique, et parfois même cynique.
A travers 4 vidéos porteuses de valeurs écologique, sociale 
et économique, le réseau démontre par l’absurde à quel 
point il est simple et nécessaire de mettre en place une 
politique de transition écologique passant par le tri à la 
source des biodéchets.
« Le tri des biodéchets, ce serait absurde de ne pas le 
faire ! N’est-ce-pas ?».

Les dates à retenir : 
• La Loi du 3 août 2009, dite loi Grenelle 1, oblige le 
tri et la valorisation des déchets alimentaires pour les gros 
producteurs.
• En 2015, la loi de transition énergétique pour la 
croissance verte prévoit « la généralisation du tri à la 
source des biodéchets d’ici 2025 » chez les ménages 
comme chez les professionnels.
• En 2018, la révision de la directive cadre déchets 
réduit cette échéance à fin 2023 dans toute l’Europe.

A la veille des municipales, le réseau Compostplus frappe 
fort avec un message clair :
« Si jusque-là, le tri des biodéchets était basé sur la volonté 
des collectivités, il est désormais devenu une obligation 
dont les élus et les citoyens doivent prendre la pleine 
mesure ».

En France, environ 150 collectivités sont concernées par 
la collecte séparée des biodéchets. 
C’est donc 4 000 000 d’habitants qui disposent d’un bac 
de collecte dédié au tri des déchets alimentaires.  Grâce 
à ce nouveau bac de tri, il est possible de valoriser le tiers 
de la poubelle résiduelle. L’engagement est encore trop 
faible pour être à la hauteur de l’objectif de généralisation 
fin 2023. Pourtant, la marche a été ouverte depuis plus de 
15 ans par quelques pionniers en France comme Voiron, 
Lorient ou Pau, mais aussi à l’étranger à Milan, Barcelone 
ou encore San Francisco, qui ont généralisé le tri à la 
source de leurs biodéchets. A l’echelle européenne, la 
France a pris du retard. 

Le saviez-vous ? Les deux plus grandes entreprises de 
gestion des déchets au monde sont françaises. Ne devrait-
on pas plutôt être leader en la matière ?

Tous les feux sont au vert

Pourquoi ces 4 vidéos ?

Aujourd’hui, l‘Etat français a fait largement progresser la législation 
et la fiscalité pour encourager la collecte séparée des biodéchets. 
On note notamment l’augmentation de la taxe générale sur les 
activités polluantes, payée pour chaque tonne de déchets enfouie 
ou incinérée, et qui doit plus que doubler d’ici 2025 ; ou encore les 
aides importantes de l’ADEME qui soutient les volontaires à passer 
à l’action. Grenoble Alpes Métropole a obtenu 2,8M€ d’aide pour 
développer la filière.

Avec cet outil qu’est la vidéo, Compostplus entend interpeller 
et convaincre les nouveaux élus et les citoyens de faire du tri des 
biodéchets une priorité pour leur collectivité.

Alors que les mentalités changent et que ce nouveau geste quotidien 
paraît aussi simple que celui de trier son verre, pourquoi ne pas s’y 
mettre dès maintenant ?

4 vidéos, 4 mesures de sensibilisation, 4 argumentaires
Afin de rendre son message pertinent, Compostplus accompagne 
chaque vidéo d’un argumentaire. A coup de chiffres, de textes de 
Loi, de mises en lumière d’expériences des territoires, de conseils 
éclairés et de bon sens, ces préambules annoncent en douceur les 
quatre coups de poing frappés sur la table.

• L’évidence : 
Les biodéchets représentent 27% de ce qui reste dans nos poubelles 
après avoir trié le reste. Composés à 70% d’eau, ils sont enfouis ou 
incinérés. Brûler de l’eau, une hérésie de notre époque ! Alors qu’il 
s’agit d’une des ressources parmi les plus faciles à valoriser, celle 
que nous avons de tout temps recyclée, la mauvaise gestion actuelle 
des biodéchets coûte cher à la société et à la planète.

• L’obligation :
Depuis le Grenelle de l’Environnement, le tri à la source des 
biodéchets a fait son chemin et est désormais inscrit dans la loi 
comme une obligation. Il ne s’agit plus d’un engagement volontaire 
des plus ambitieux, mais bien d’une obligation légale encore ignorée 
par toute une partie du territoire.

• Les générations futures :
On sait que les biodéchets mal gérés polluent et coûtent chers.

Le chiffre à retenir : 30% des émissions de méthane anthropique 
viennent des centres d’enfouissement.
Le saviez-vous ? Une fois que les sites de stockage des déchets 
sont pleins, bien que fermés pour toujours, ils continuent de coûter 
de l’argent pendant des décennies.
Allons-nous laisser nos enfants payer la facture ?

Ces quatre vidéos rythmeront tout le mois d’octobre. 
Chaque vendredi du mois, elles seront diffusées sur le 
site www.compostplus.org 

Par ailleurs, le compost des biodéchets est un amendement 
organique reconnu par le monde agricole pour ses bienfaits 
agronomiques. Il trouve aujourd’hui sa place dans le défi pour 
le maintien de notre capacité alimentaire. Cette ressource est 
une richesse pour nos agriculteurs. En effet, disposer d’un tel 
engrais naturel permet d’améliorer la qualité des sols de façon 
durable, pour nous et les générations futures, et de limiter ainsi la 
dépendance des cultures à l’usage de pesticides et de fertilisants 
minéraux.

Le saviez-vous ? La production mondiale de phosphore 
atteindra son pic entre 2030 et 2040. Après, la France, et plus 
largement l’Europe qui ne dispose pas de cette ressource fossile, 
paiera ce fertilisant à prix d’or sur le marché international alors 
qu’elle pourrait d’ores et déjà disposer de ses propres ressources 
en recyclant le phosphore déjà en circulation.

• L’économie :
On sait de façon immédiate, que le tri à la source permet de créer 
et pérenniser des emplois locaux, et favorise même la création 
de nouvelles activités. Et oui, le tri des biodéchets crée de la 
recherche, de l’innovation, de l’industrie, de l’intelligence, etc.

Loin d’un message technique, moralisateur et culpabilisant, 
Compostplus et Saint Gingembre imposent l’absurde 
comme parti-pris artistique, en mettant en scène un personnage 
complètement déjanté dans un univers burlesque, avec un 
argumentaire fort. Crime contre les générations futures. Hérésie 
politique et sociale. Gabegie de l’argent public…ce serait une 
absurdité de ne pas se mettre au tri des biodéchets, n’est-ce 
pas ?

Si la campagne vous plait  #CeSeraitAbsurde 
de ne pas la partager, n’est-ce pas ?

Contact presse
Lola Colin
communication@compostplus.org
06 20 17 66 68

*Syndicat Centre Hérault ; Syndicat Intercommunal d’Énergies, d’Équipement 
et d’Environnement de la Nièvre ;  Syndicat Mixte de la Puisaye ;  SMICVAL 
du Libournais Haute Gironde ; Lorient Agglomération ; Syndicat Mixte 
du Haut Rhin Secteur ; Symideme ; Communauté d’agglomération Pau-
Pyrénées ; SMICTOM des Pays de Vilaine ; Communauté de communes 
Terre d’Eau ; Communauté d’agglomération du Niortais ; Communauté 
de communes du Clermontais ; Communauté de communes du Lodévois 
Larzac ; Communauté de communes de la Vallée de l’Hérault ; Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse ; Communauté de communes du Pays 
de Fayence ; SMD des Vosges ; Pays Voironnais ; SYVADEC ; Ville de Saint-
Pierre (St Pierre et Miquelon) ;  Syndicat Mixte de Thann-Cernay ; Syndicat 
du Bois de l’Aumône ; Ville de Paris ; Nantes Métropole ; Grenoble Alpes 
Métropole ; Epernay Agglo Champagne ; SIRTOM de Brive ;  SEMOCTOM 
; Communauté de communes Sartenais Valinco.

*au 1er janvier 2022

http://www.compostplus.org/realisations/#guide-pratique
http://www.compostplus.org/realisations/#guide-pratique
http://www.compostplus.org/realisations/#ASQA
http://www.compostplus.org/realisations/#ASQA
http://www.compostplus.org/realisations/#video
http://www.compostplus.org/realisations/#video


LES MEMBRES 
du réseau Compostplus

Compostplus finance son action uniquement grâce aux cotisations de ses membres 
et aux aides publiques obtenues pour la réalisation de projets.

Contact de la Déléguée Générale
Mathilde Borne • mathildeborne@compostplus.org • 06 07 82 74 12
Retrouver les contacts des référents territoriaux sur notre site internet : www.compostplus.org
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 1. Syndicat Centre Hérault (34) • 2. Syndicat Intercommunal d’Énergies, d’Équipement et d’Environnement de la Nièvre - SIEEEN (58) • 3.Communauté de communes de 
Puisaye Forterre (89) • 4. SMICVAL du Libournais Haute Gironde (33) • 5. Lorient Agglomération (56) • 6. Syndicat Mixte du Haut Rhin Secteur 4 (68) • 7. Communauté 
d’agglomération Pau-Pyrénées (64) • 8. SMICTOM des Pays de Vilaine (35) • 9. Communauté d’agglomération du Niortais (79) • 10. Communauté de communes du Clermontais 
(34) • 11. Communauté de communes du Lodévois Larzac (34) • 12. Communauté de communes de la Vallée de l’Hérault (34) • 13. Communauté d’agglomération du Pays 
de Grasse (06) • 14. Communauté du Pays Voironnais (38) • 15 SYVADEC (20) • 16. Ville de Saint-Pierre (St Pierre et Miquelon) (97) • 17. Syndicat Mixte de Thann-Cernay 
(68) • 18. Syndicat du Bois de l’Aumône (63)  • 19. Ville de Paris (75) • 20. Grenoble Alpes Métropole (38) • 21. SICTOM de Pézenas Agde (34) • 22. Communauté de communes 
de Guebwiller (68)  • 23 SYCTOM (75) • 24. Savoie Déchets (38) • 25. SMICTOM d’Alsace Centrale (67) • 26. Grand Chambéry (73) • 27. SYTEVOM (70) • 28. SMICTOM 
de la Zone Sous-Vosgienne (88) • 29. Communauté de communes Costa Verde (20) • 30. SIRTOM de la région de Brive (19) • 31. La Région Normandie (14) • 32. Epernay 
Agglomération Champagne (51) • 33. Nantes Métropole (44) • 34. SEMOCTOM (33) • 35. Grand Lac Communauté d’Agglomération (73) • 36. Communauté de communes 
Bassin de Pompey (54) • 37. TRIFYL (81) • 38. Grand Reims Agglomération (51) • 39. Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique (56) • 40. Communauté 
de communes de Crozon - Aulne Maritime (29) • 41. SIPOM de Revel (31) • 42. Montpellier Méditerranée Métropole (34) • 43. Agglomération de Bastia (20) • 44. Grand 
Lyon Métropole (69) • 45. SMICTOMME (67) • 46. SMTD65 (65) 47. Communauté de communes Serre Ponçon (04) • 48. Communauté de commune Alpes d’Azur (06) • 
49. Cannes Pays de Lerins (06) • 50. Grand Paris Seine Ouest (92) • 51. SDEE (48) • 52. Communauté de Communes Celavu Prunelli • 53. La Région Occitanie
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